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Article 37 – Indemnité de servitude  
 
Tout salarié qui, pour les besoins du service, est contraint de se déplacer en dehors des heures où il 
pourrait utiliser les transports en commun lorsqu'ils existent, est indemnisé des frais qu'il est ainsi 
amené à engager. Cette indemnisation intervient dans les conditions fixées au sein de chaque 
entreprise entre l'employeur et les délégués syndicaux ou, à défaut, les délégués du personnel. En 
l'absence d'un tel accord, l'indemnisation se fait sur justifications. 
En l'absence de desserte de l'aéroport par les transports en commun, tout salarié est indemnisé des 
frais liés à cette servitude particulière dans des conditions fixées au sein de chaque entreprise. 
Tout salarié appelé à travailler temporairement dans un lieu qui n'est pas son lieu d'affectation 
habituel est indemnisé, dans les conditions fixées au sein de chaque entreprise, des frais normaux 
supplémentaires de transport et de repas qu'il est ainsi amené à engager temporairement. 

 


